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Non entrée en matière

Résumé

Le Conseil suisse de la presse a été saisi, en avril 2018, d'une plainte d'un genre inédit. L'encaveur valaisan
Dominique Giroud et son conseiller Marc Comina ont en effet demandé au CSP de se prononcer sur le respect des
règles déontologiques de la profession par un journaliste de la RTS sur la base d'écoutes téléphoniques
effectuées au cours d'une enquête pénale ouverte à Genève.

Ces écoutes visaient un tiers, un détective privé mandaté par Dominique Giroud. Elles contenaient, notamment, de
nombreuses conversations entre ce détective et le journaliste de la RTS. Aux yeux des plaignants, ces
conversations démontraient, de la part du journaliste, de graves manquements à la déontologie professionnelle.

Le Conseil de la presse a, pour des raisons de procédure, refusé d'entrer en matière sur la plainte elle-même. Il a
toutefois estimé devoir examiner d'office le cas - et donc s'en « autosaisir » -, au vu des questions de principe
soulevées par cette affaire.

Au terme de discussions approfondies, le Conseil de la presse a finalement choisi de faire prévaloir une conception
absolue du secret des sources, l'une des règles les plus importantes de toute l'éthique du journalisme. Il a estimé
ne pas pouvoir se baser lui-même sur le contenu de ces écoutes pour rendre un avis sur le cas. Il entend ainsi ne
pas affaiblir, ne serait-ce que symboliquement, les règles déontologiques qu'il a précisément pour mission de
défendre.

En réponse aux questions légitimes que le public pourrait se poser en prenant connaissance de ces écoutes, le
Conseil de la presse rappelle cependant que les journalistes ont l'obligation, à l'égard de leurs sources, de garder
un comportement et une attitude conformes à la dignité de la profession. Ils ne sauraient ainsi chercher à tirer
profit de l'éventuel piratage de l'ordinateur d'un confrère ou d'une consoeur, ni marchander auprès de tiers des
informations recueillies sous le couvert du secret des sources.
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